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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : J1405- Optique - lunetterie 
 
 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Technicien en montage et vente d'optique-lunetterie 
 
 

Le titre professionnel technicien en montage et vente d'optique-lunetterie1 niveau 4 (code NSF : 331s) se compose de trois activités types, 
chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences 
professionnelles (CCP). 
 
Le technicien en montage et vente d’optique-lunetterie se situe dans une 
chaîne de prestations qui part de la prescription d’un professionnel de 
santé jusqu’à la réalisation d’un équipement généralement pris en charge 
par les organismes de couverture sociale. 
Sous le contrôle effectif et permanent d’un opticien diplômé et à partir de 
la prescription de l’ophtalmologiste, le technicien en montage et vente 
d’optique-lunetterie vend et réalise un équipement répondant  aux besoins 
et attentes du client, aussi bien en termes d’usage, de budget, de confort 
que d’esthétique. 
Il fournit une prestation globale comprenant : 
- l’accueil clientèle, 
- l’analyse de la demande, 
- les conseils techniques et esthétiques, 
- la formulation d’une offre personnalisée, 
- la remise du devis, 
- la gestion du dossier client, 
- le suivi des commandes et des stocks, 
- la réalisation de l’équipement, 
- la livraison, 
- le service après-vente. 

Les qualités principales attendues sont la polyvalence, le sens du 
relationnel, le sens de l’observation, de l’esthétique, l’organisation et la 
minutie. 
 
Les conditions générales d'exercice de l’emploi se situent dans deux 
espaces distincts : la surface de vente et l’atelier. 
Dans l'espace de vente le technicien en montage et vente d’optique-
lunetterie  est en contact direct avec le client où il intervient sous le 
contrôle effectif et permanent d'un opticien diplômé. Il utilise des appareils 
de mesure, des outils informatiques dotés de logiciels spécifiques et du 
petit outillage pour l'ajustage de l'équipement à la livraison et les 
opérations rapides d'après-vente. 
Dans l'atelier intégré au point de vente ou délocalisé, il assure le montage 
et la réparation des équipements. Il utilise des appareils de mesure, des 
machines pour l'usinage, de l'outillage pour le montage et la réparation. 
La journée continue est couramment pratiquée et l’activité est répartie sur 
la semaine. 
Les horaires sont généralement ceux des commerces de jour avec des 
amplitudes d’ouverture variables intégrant le samedi. 
La station debout est prédominante. 
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 CCP - Effectuer le montage et les réparations des équipements 
d'optique-lunetterie de détail 

 

Monter les équipements d'optique-lunetterie  

Retailler manuellement un verre détouré d’optique-lunetterie  

Réparer ou remplacer des pièces défectueuses sur des montures  

Relever les paramètres de montage d'un équipement d’optique-lunetterie  
 
 

 CCP - Réaliser le suivi des dossiers clients et des 
approvisionnements d'un magasin d'optique-lunetterie de détail 

 

Gérer un dossier client en magasin d'optique-lunetterie de détail  

Suivre les commandes et les mouvements de stock  
 
 

 CCP - Vendre des équipements et des produits d'optique-
lunetterie de détail 

 

Réaliser la vente-conseil en magasin d'optique-lunetterie de détail  

Analyser la prescription médicale d'un équipement ophtalmique  

Relever les paramètres de montage d'un équipement d’optique-lunetterie  

Assurer la livraison et l'après-vente d'un équipement d'optique-lunetterie  
 
 

 
 
 
 



 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le  système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


